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Formation organisée par le CRIPEL 
en partenariat avec 

l’ Université Populaire de la Province de Liège 
Avec le soutien de la Communauté française 
et du Service des Affaires Culturelles de la 

Province de Liège, 
le FSE, la Région Wallonne et la Province de Liège

Département Formations 
et accompagnement 
des Initiatives Locales 



Depuis le 1er janvier 2006, le législateur - sou-
cieux d’une  plus grande transparence - a décidé 
d’imposer des obligations comptables plus détaillées 
aux ASBL.  
Certains pouvoirs subsidiants lient l’octroi de leurs 
soutiens financiers à la tenue d’une comptabilité 
en partie double quelle que soit la taille de l’asso-
ciation. ( C’est le cas de la Région Wallonne en ce 
qui concerne le personnel sous statut A.P.E.) Ceci 
implique, pour la plupart des associations, une mise 
en conformité de la tenue et de la forme de leur 
comptabilité.

Le métier de comptable demande des années 
d’études et de pratiques. La formation que nous 
vous proposons ne prétend pas former des comp-
tables; elle vise à aider toute personne qui effectue 
des tâches comptables à comprendre les principes de 
la comptabilité en partie double et à préparer, le cas 
échéant, le travail comptable qui sera réalisé par 
un professionnel.
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La formation est assurée par l’Université Populaire de 
la Province de Liège en collaboration avec le CRIPEL.

Dates :
8 demi-journées de 9h à 13h :
- 15, 16, 22, 23, 29 et 30 avril 2013
- 6 et 7 mai 2013

Formatrice : 
Nancy Hardy 
de l’Université Populaire de la Province de Liège

Objectifs

- Cerner les grands principes de la comptabilité en partie 
double.

- Utiliser le plan comptable minimum normalisé et compta-
biliser les écritures courantes.

- Etablir le journal des opérations, le budget prévisionnel 
et le plan de trésorerie.

- Collecter et classer les pièces comptables.

- Etablir le bilan et le compte de résultat.

- Découvrir un logiciel comptable.

La formation alternera exercices pratiques et courts 
exposés théoriques.

Méthodologie

Informations pratiques


